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FONDS BLANCHE E. SNELL

FORMULAIRE DE DEMANDE
au
COMITÉ D’AIDE INTERNATIONALE DE LA FEO
1300, rue Yonge, bureau 200

Toronto (Ontario)  M4T 1X3

Téléphone : 416-966-3424

ADMISSIBILITÉ
La Fédération des enseignantes et des enseignants de l’Ontario offre de l’aide sous la forme de subventions aux ressortissantes et ressortissants de pays « en développement ». Selon la condition qui sous-tend cette aide, la ou le bénéficiaire doit rentrer dans son pays d’origine pour y travailler dans le domaine de l’éducation.

Le Fonds Blanche E. Snell vise à permettre aux étudiantes et étudiants ainsi qu’aux éducatrices et éducateurs étrangers temporairement engagés dans un projet éducatif en Ontario qui indiquent clairement leur intention de rentrer dans leur pays pour compléter et améliorer leur expérience éducative par la participation à des programmes de voyages d’études, d’ateliers, de conférences et d’autres activités du même ordre.

Le Fonds ne vise pas à augmenter les subventions versées aux étudiantes et étudiants ou aux éducatrices et éducateurs pour payer leurs dépenses de base, comme les frais de scolarité, les manuels et l’hébergement.

Les subventions proviennent des intérêts accumulés dans le Fonds. Le montant des subventions varie selon les demandes individuelles. Leur limite normale est de cinq cents dollars (500 $). Le nombre de subventions varie également selon le revenu disponible et le nombre de demandes approuvées.

Cette demande sera examinée à la prochaine réunion régulière du Comité d’aide internationale de la FEO. Le Comité pourrait consulter la directrice ou le directeur de votre programme, ou encore, une représentante officielle pertinente ou un représentant officiel pertinent de votre établissement d’enseignement.

IL N’Y A PAS D’ÉCHÉANCE POUR LA RÉCEPTION DES DEMANDES REMPLIES
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	Remplir toutes les sections de la présente demande d’aide du Fonds Blanche E. Snell et faire parvenir le formulaire à :



	Comité d’aide internationale de la FEO
1300, rue Yonge, bureau 200

Toronto, ON  M4T 1X3

Téléphone : 416.966.3424




	Nom de la candidate ou du candidat :

	Adresse postale : (inclure le code postal)


	Téléphone :

(où on peut vous joindre le jour)
	Adresse courriel :

	Établissement d’enseignement avec lequel vous êtes actuellement associée ou associé :

	Brève description du programme en ce qui a trait à votre engagement :




	Références :

Coordonnées de votre directrice ou directeur de programme, ou d’une autre représentante

officielle pertinente ou d’un autre représentant officiel pertinent de votre établissement d’enseignement
(Nom, adresse, téléphone, adresse courriel) :



	Détails de la conférence, de l’atelier, du programme de voyage d’études pour laquelle

ou pour lequel vous demandez de l’aide :



	Veuillez décrire brièvement comment l’activité susmentionnée se rapporte à votre programme d’études actuel :



	Détails budgétaires (droits d’inscription, frais de voyage, hébergement, dépenses journalières) :


VEUILLEZ JOINDRE UNE PHOTOCOPIE DE VOTRE VISA D’ÉTUDIANT AVEC VOTRE DEMANDE
Signature :
___________________________________Date :________________________
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	Modalités d’administration du Fonds Blanche E. Snell




A.
Pour être admissibles aux subventions du Fonds, les candidates et les candidats doivent remplir les conditions suivantes :

· fréquenter un établissement d’enseignement reconnu (en Ontario) ou suivre un programme d’études reconnu en Ontario;

· être citoyennes ou citoyens d’un pays en développement dont les ressortissantes et les ressortissants seraient normalement admissibles à l’aide du Comité d’aide internationale de la FEO (voir C-1);

· avoir clairement indiqué leur intention de retourner dans leur pays d’origine pour travailler dans le secteur de l’éducation, soit en enseignement, en administration scolaire ou en organisation du personnel enseignant;

· ne pas avoir obtenu le statut de résidente permanent ou de résident permanent au Canada;

· obtenir auprès d’une autorité compétente de l’établissement qu’elles ou ils fréquentent une attestation indiquant que leurs progrès scolaires sont satisfaisants;

· obtenir l’approbation du Comité d’aide internationale de la FEO.

B
Les subventions accordées en vertu du Fonds doivent normalement servir :

· à des fins autres que les dépenses liées directement aux cours suivis par la ou le bénéficiaire;

· à élargir les connaissances de la ou du bénéficiaire concernant la géographie, la vie et la culture du Canada;

· à offrir des moyens de rehausser la valeur de l’expérience éducative de la ou du bénéficiaire au Canada et à l’aider à exercer ses fonctions avec plus d’efficacité à son retour dans son pays.
Le Comité a également le pouvoir discrétionnaire d’autoriser la ou le bénéficiaire à participer à des conférences au Canada ou aux États-Unis.

C
Le Fonds Blanche E. Snell est administré par le Comité d’aide internationale de la FEO, qui doit : 

1. déterminer comment les ressources du Fonds doivent être distribuées et à qui elles doivent être accordées; aux fins des délibérations du Comité; un « pays en développement » doit être désigné (ou défini) selon les critères en matière de développement international établis par l’ACDI;

2. être autorisé à décider, à sa discrétion, d’accorder des fonds, dans des circonstances exceptionnelles, à des fins non spécifiquement définies dans son mandat;

3. autoriser le membre du secrétariat, après avoir consulté la présidence du Comité, à verser des sommes pouvant aller jusqu’à 600 $ en cas d’urgence ou dans des circonstances exceptionnelles;

4. examiner le renouvellement de demandes en vertu du Fonds, mais la priorité doit être accordée aux candidates ou aux candidats qui n’ont pas encore bénéficié des ressources du Fonds.

D
Le membre du secrétariat responsable de l’aide internationale doit :

· informer la direction ou les cadres supérieurs des établissements d’enseignement, ainsi que le personnel des centres internationaux des divers campus, de l’existence du Fonds si les étudiantes ou étudiants qui fréquentent ces établissements peuvent être admissibles à l’aide financière du Fonds selon les dispositions du paragraphe A;

· après avoir consulté la présidence du Comité d’aide internationale de la FEO, être autorisé à retirer l’argent du Fonds, selon les dispositions du paragraphe C.3, afin d’aider des étudiantes ou des étudiants étrangers dans des situations d’urgence.

E
Les demandes écrites de subvention du Fonds doivent être adressées au Comité d’aide internationale de la FEO.

F
Les fonds doivent être investis et administrés par la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier de la FEO.

G
Généralement, seuls les intérêts produits par les fonds investis doivent être utilisés chaque année; le Comité d’aide internationale de la FEO peut, à l’occasion, utiliser une portion du capital avec l’approbation du Bureau de la FEO.

